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l'étendue du bailliage : « Puissent, concluait-il, les tra 
vaux et les désirs de l'.Assemblée nationale etre suivi 
d'un heureux succes 1 ! » 

La leUre fut communiquée, le 13 aoút, par ~l. Engren 
aux membres du comité : on ordonna apssitót d'affiche 
et de publier la déclaration du ti; le bureau de correspon 
dance fut chargé de répondre a Buzot et de lui faire con
naitrc les décisions prises. 

Le meme jour, celui-ci écrivait de nouveau a ses co~1-
patriotes, en leur envoyant les décrels rendus a la su1l 
du 4 aoút, et un autre adopté le 'lÜ, qui invitait encore les 
populations au calme, et ordonnait des mesures contre 
les attroupements et mouvements séditieux 2

• 

Le lendemain, le comité d'Évreux prit connaissance de 
ces nouYellcs communications et résolut que les décrets 
« seraientimprimés, publiés, affichés, el adressés á toule 
les municipalités du ressort du bailliage »; les jours sui 
vants deux lettres f urent envoyées a Buzol 3 

; la premicrc, 
du t6, était une, réponse au billet du député el disai 
l'admiration des Ebro'iciens pour les actes del' Assemblé 
nationale · dans la seconde, on lui nolifiait une adresse, ' . 
Yolée le 8 aout, qui déja, d'aillcurs, lui avmt élé annon 
cée; on lui transmettait en meme temps le nouvea 
rco-lement de la milice ébro'icienne. - Faite pour lémoi 
g~~r aux législ~teurs, ce le respecL, 1~ ~ive ~cconnaissanc 
et l'adhésion d'Evreux aux clécrels a Jamms rnrmorablc 
qu'i ls vcnaient de faire pou~· l~ liberté et la fé~i cil 
publique», l'adresse monlrall ?ien, dan_s la _pronn~e, 
la marche grandissanle de l'espr1l ré_volut10nnmre; é~1·1l 
dans un style débordant d'enthous1asme el de lyrism 
grandiloquent, elle parlail de <e fers brisés » et de ce régé 
nération », exaltait le zele, la ce ferrnelé héroi'que », 1 
patriotisme, l'émulation ce g~né_reuse, et subli,me >) _des s 
admirables représentan ls, d1sait enfm tout I espo1r qu 

L Archives de la ville d'fareux. ~litme source pour ce qni sui 

Cf. Appcndice VI. 
2. cr. Appendice VIL 
3. Cí. Appendice Ylll, IX. 

1789. 57 

l'oo fondait sur une assemblée ce ou se trouvaient réunies 
les plus grandes lumieres 1 ». 

Lecture fut donnée dé cette adresse, a Versailles, dans 
la séance du 22 aoút. 

L'arant-veille, Buzot arnit pris parta la discussion sur 
les droits de I'homme, qui occupait loujours les débats 
~ c~urte intervcntion d'aillcurs ou le_ député dtvreu~ 
s éla1t contenté_ de propos~r une rédact1on pour un article 
de la déclarat10n, et qui ne ful point couronnée de 
succcs. 

A~ ?1~J?C mom_enl, le '19, ses collcgues l'élisaient au 
eom1te d mformation el des recherches, en rcmplacemeot 
de Redon « empcché d'en faire parlie ». Ce comité venait 
d'ctre créé, par arreté du 28 juillet. Ses douze membres 
a\·aient mission d'enlendre, de recevoir, d'inslruire et de 
faire conna!lre á _l'Assembl?e lous avis ou ren~eigne
mcnts sur les pro,¡els contra1res a la su.relé de l'Elal et 
des cito~·ens: c'était_cn pctit <:e que dcvail clre, sous la 
Convent10n, le comllé de s111·cté o-énérale et de salut 
public. Le l?~de~a_in d'.ailleurs, Bu~ot refusa d'accepter, 
alléguant qu 11 fa1sa1l déJa partie du comité de rédaction. 
Le 20 octobre cependant, il sera renommé avec Reu
bell, Glezen, Pelion, Lamelh, acccptera e elle fo is et 
sera mainlcnu, lors du renouvcllement de déccmbre t _ 

!>endan_t _trois semaincs, apri'S cela, il disparul de la 
sccne pohl1que, retenu chcz lui par une forlc fierre. 

Le 12 septembre, on Je revit ü la Lribune: l'Assernbléc 
continua_it d'élaborer la constilulion el éludiail, ce jour-la, 
une mol1on de :.\1. de Saint-Faro-eau lendant a reslreindre 
1 . " ) 
es pouvo11·s des f ulurs dépul(•s il une année et a fixer 
l'expiralion du mandal des représentants acluels au mois 
de mai suivant. Robespierre s'élail prononcé en faveur 
de cetle rnotion, et J'abbé l\Iaury, aprcs lui, J'arnit 
rcpousséc, demandanl de porler la législature a quatre 
ans. 

Buzot répondit a ce dernier orateur et parla fort long-

t. cr. Appendice x. 
2. Proce,-,·erbaux de l'Assembléc constituanle. 
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temps, apres s'etre excusé pour _sa récen_te maladie q 
« l'cmpechait de resserrcr ses 1dées » ; 11 conc~ut a 
que les Assemblées nationales fusscnt rcnouvclees to 
les deux ans, se basant particulicrement sur cet ar 
ment que seuls les riches pourraienl ctre nomm 
députés si les mandats étaient de quatre ~n_s : _« _lo 
homme, en effet, qui aurait un étal le pertlrait mfa1lhbl 
ment pendant un aussi long e~p~ce. » . 

Démeunier, le comle de \ 1r1eu, M1rabeau parlcren 
encore; finalemenl, la proposilion de Buzol ful adopl 
et Ja duré e de la f uture législalure fixée_ a deux an~. 

Le 30 seplembre, pour la dernicre fo1s a Ve1:smlle~, l 
député d'Évreux dit q_uel~ues mols, dans le~ _d1scuss10 
rclalives a la constttul10n. Ce ne fut, d mlleurs, qu 
pour une simple o~se~vatio_n qui, semble-t-il, n'e 
aucune influence sur l ortenlal1on du débat. 

Deux jours aprcs, il partait pour tvre~x, ou il n'él 
pas retourné depuis la réunion des Etats générau 
Peut-etre sa situation pécuniaire ne ful-elle_ pas étrangc 
a ce déplacement; il était sans doule bien honorab 
d'ctre un de ces législaleurs sur lesquels la F:an 
enliere avail les yeux tournés, mais cel honneur élmt f 
dispendieux, l'exislence élait chere loin du foyer, surlo 
\orsque, comme Buzot, on ne jouissait poinl cl'une énorm 
fortune; prévoyant de lo11rdes ch~rges, le nouvel él 
avait déja, le 2 avril, avant de partir, emprunté une ~e 
taine somme a ~l. Girard el ü sa femme née Genene 
Dclhomme; le 8 oclobre, il s·adresse de nouveau a e 
braves gens qui consentenl a lui prcler, sur bille 

2400 livres. 

Le 3, la bonne ville d'Évreux avait appris que s 
représenlant élait, la veille, ~rrivé dan_s, ses mur:5 
~rn. Thirouin et Talibon en avert1rent auss1lot le prem1 
échevin Lecoulurier de Courcy; celui- ci, sans pi_ 
tarder, annon'ta la nouvelle tt ses collegues du com1 
permanent. . 

Le major de la "arde civique vinl alors mamfeslcr 
radminislralion 1e°désir de ses subordonnés de rcnd 
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les honncurs militaires a Buzot, « pour marquer la recon
naissance de la cilé envers ce généreux compatriote, 
infinimenl recommandable par la grandeur de son ame, 
par la bonté de son creur, par la supériorilé de ses 
talcnts, dont le développement lui méritait la confiance 
du baill iage el la reconnaissance de lous les vrais 
citoyens du royaume i>. 

On accéda au désir de la milice; il ful ensuite, a l'una
nimité, ~rrclé que deux notables iraient, sur l'11eure, 
« comphmente1· ~I. Buzot de son arri,•ée dans le pays i>. 

M)I. _d? Courcy, Gazan, ~l l'aubé Lainé, désignés, allcrenl 
auss1tot ruc de la Pelitc-CiLé, el l'heurcux député ful 
conduit a _ l'hótel. de villc, au milicu des bourgeois 
~ccourus; mtrodmt dans la salle du comité permanent, 
11 adressa ses remerciements, prit séance, et signa le 
registre des rlél ibérations 1. 

Xous ne sau_rions préciser le jour ou Buiot quilla de 
nouvcau sa vtlle nalale pour reprendre sa place dans 
l'Assembléc : son nom, en efTel, n'apparail pas clans les 
proccs-verbaux avant le 20 oclobre. 

On sait les graves érénemenls qui, le 5 el le 6, avaienl 
cncorc une fois boulevers0 la naLion ... Les débats sur la 
i¡ueslion du « velo ,i, le banquet du régiment de Flanclrc 
dans la salle de spcctacle du chateau, le peuple aliamó 
venanl it Yersailles réclamer du pain, pénélrant dans la 
cour_ el l~s apparlements du palais, égorgeant les gardes, 
le ro1 obhgé de paraitrc au balcon avec sa famille en fin 
la retrai te vers Paris, L9uis X\'l s'inslallanl aux TuiÍerics. 
et L\ssemblée vcnanl aussi siéger dans la capilale ... : ce 
sonl lit des faiLs bien connus et maintcs fois contés. 

Ces pénibles journées émurenl profondément Buzot; 
des lors il commen'ta d'envisager ayee crainte ravenir 
el de pré\'oir les trislesscs qui, si rapidemenl, devaient 
~ntrainer sa patrie dans la tourmente : « C'est une vérité 
mconteslable. dcvait-il écrire plus tard dans ses 
illbnoi1·es, que la ville de París, source inlarissablc de 
tous les malheurs de la France, a causé la ruine de 

L .\ rch. de la villc d0 E\"l't>ux, reg. mun. 
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cettc grande et sublime Révolution qui devait _en faire l 
bonheur. Si nous fussions reslés a V~rsa11les, nou 
aurions évité bien des fautes et pr6venu bien des maux 
Le mouvement de la Révolulion appartient a la Franc 
entiere; ¡¡ fallait s·y maintcnir. Mais en la concentra~ 
daos París, on l'a corrompu, énervé, comme les babi 
tants de cette villc ... 1 

'' • 

Le ,15 octobre, il s'installa avec sa femme dans l 
capitale; il n'eut pas a se préoccuper d)' recher_chcr u 
loo-ement, car le duc de Bouillon lui oiTr1t un asile dan 
so~1 hótel du quai des Théatins .. _. Avcc,sa fierc allur~ d 
demeure seigneurialc du xvu• s1ecle, 1 hótel de Bou1llo 
est cncore aujourd'hui debout, - _plus connu sous 1 
nom d'hótel de Chimay - : il abr1te dans ses vaste 
salons les ateliers de l'école des Beaux-Arts : les perron 
a balustres, les escaliers a rampes de fer forgé, 1 
fenclres a petits carrcaux sonl t?~jours a l_eur pl~ce, par 
fois un peu mutilés par la fanta1s1e des éleves; il ne fau 
drait sans doute pas cherchcr longtemps pour retrouve 
« l'appartement a l'entresol, au-dessus de la porte )). qu

1 
Buzot habita pendant la Constituante el_ la Convent1on , 
- II n'y était point seul d'ailleurs; plu's1curs de ses col 
legues prot1terent de l'hospitalité du d~c _et jusqu'en ,1,79 
nous relevons comme y ayant leur dormcilc: Beaupeuer 
Le l\laréchal, tous deux également représentants du _lrn1l 
liage d'Evreux; Pierre de Fontenay, Thoure~, députes d 
Rouen, el Le Bigot de Beauregai:d, d'Alen<;on 3._ , 

Le lundi rn, l'Assemblée reprit ses travaux a,l ~rc_h 
veché, en atlendant que la salle du ~!a~ege, a~x 1 mler1es 
ful aména()'ée. Le salon de l'Offic1aht6 ava~t été, a 1 
ha.te, prép:ré : on y avait meme dressé des tr1bunes P_~u 
le public et l'une d'elles s'écroula pendan~ la pr~m1c 
séance, blessantquelques speclatcurs et plusieurs deput 
qui se trouvaient au-dcssous. . . 

Le mardi, Buzot y prit, pour la prem1ere fo1s, la parole 

1. Mémoii'es, p. 23. 
~- Archives l'iationalcs, F', H-í3. 
3. Ahnanach royal. Années f790 el 17g1, 
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Target venait de s'élever contre les ministres, qui met-
. taient de la négligence a envoyer aux provinces les 
décrets votés par l'Assemblée ; La Rochefoucauld avait 
ajoulé a ces plaintes quelques observations ; Buzot, 
apri•s eux, montra combien la conduilc de ces minist1:cs 
était répréhensible : « Les peuples, dit-il, attendent des 
lois : c'est d'elles seules que l'on peut espérer le retour 
du calme, et le retard de leur publication perpélue le 
désordre et doit faire accuser l' Assemblée d'inactivité et 
de lenteur. >i Il conclut en demandant la comparution du 
g-arde Jes sceaux, « pour qu'il rencliL comple de ses acles 
~t qu'il rei;ut l'ordre de faire publier les arrciés sans 
délai. J> Sur ies remarques de Cusline, Chapelier et l\Iira
beau, on passa a l'ordre du jour ... 

Les prévisions de Buzot devaient vite se réaliser; des 
le lendemain, mercredi 2 L , des trnubles venaient en
core ngitcr Paris et avaient leur répercussion immédiate 
daos l'Assemblée. Un boulanger, nommé Fran\ois, qui 
tenaiL boutique tout a cólé de l'Archevcché, accusé par 
une femme de cacher du pain, avait été, le malin, arrclé 
par le peuple, conduita l'hótel de vi lle, trainé sur la place 
de Greve, pendu, puis décapité; sa tete avait été ensuite 
porlée de rue en rue, au bout d'une pique, en un corLcge 
lugubre, vociférant et semanL la terrnur dans la ville. 

Dans la journée, une dépuLation de la Commune vint 
annoncer a l'Assemblée les événements et lui demander 
de rendre une loi martiale et de pourvoir· aux subsis
tanccs de la capitale. Un débat s·ouvrit bientót sur crlte 
motion, un instant interrompu par l'arrivée de M. de 
Cicé, garde des sceaux, qui venait donner des éclaircis
sements a propos de la discussion de la veille. - Quel
qu'un proposa de créer, en meme temps que la loi 
demandée, un tribunal qui jugerait les crimes de lese
nalion, composé <le magislrals pris au nombre des dépu
tés, jugeant en dernier ressort, avec arrets signés par le 
roi. Barnave, Glezen, Petion présenterent aussi quelques 
observatioos, et Buzot monta a la tribune pour une courte 
déclaration : 

« 11 ne suffit pas, dit-il, d'efl'rayer le peuple par des lois 
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séveres, il faut encore le calmer. Créons le tribun 
· demandé ; annon<;ons qu'ainsi que ses ennemis, d 
citoyens seront punís . Des promesses vaines aigrissen 
le peuple; la loi martiale seule pourrait exciter une sédi 
tion. Ce tribunal augmentera nos forces et le zele des bon 
Fran<;ais a nous offrir les renseignements nécessaires 
leur vengeance. Je demande que le comité de constitu 
tion présente lundi un projet sur la formation de ce tribu 
nal. )> 

Apres lui, Robespierre, Cazales, Mirabeau, Duport, 
plusieurs antres, prirent encare la parole : on décré 
enfin la préparation d'une loi marliale et d'un tribunal. L 
loi fut votée le soir meme . 

... Le 3 novembre, elle fut proclamée a Évreux, avec le 
drapeau rouge, en quatorze endroits différents. Le du 
de Bouillon vint a l'hótel de ville, devant lequel la pre 
miere Iecture se fit en sa présence; il pleuvait a torrent 
ce jour-la et le man vais temps l'empecha d'assister anx 
autres publications, que l'huissier Hérissey, l'un de 
plus beaux hommes du pays, criait d'une voix sonore 
a chaque carrefour, encadré d'un cortege d'officie 
municipaux et de gardes civiques, au milieu de la foul 
accourue 1. 

Ce n'ét~it pas seulement a Paris que des troubles s 
produisaient : aux environs méme d'Evreux, Vernon se 
voyait a la meme époque déchiré par les émeutes, e 
Buzot, faisant partie du comité des recherches, eut a s'e 
occuper. Malgré leur importance, nous ne rapporle 
rons cependant que tres succinclement les faits, que 
d'autres ont longuement développés avec plus de com 
pétence que nous ne pourrions y apporter 2. 

Ces incidents avaient commencé, des le mois de juillet, 
par l'expulsion de la municipalité, nommée par le duc de 
Penthievre, seigneur de Bizy, et devenue impopulaire. 

1. Souvenits et jow·nal d'un bourgeois d'Evreua:. Evreux, 1850. 
2. Boivm-Champeaux. Notices hisloriques sur la Révolution dmll 

le départemenl de l'Eure. Evreux, 1894. 
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Un comité, formé de bourgeois, sous la présidence de 
M. Rigault, avait remplacé les anciens échevins, mais se 
trouva bientót en présence de graves questions de sub
sistances : la famine mena4tait Vernon; le 20 aout, un 
arrelé dut étre pris, obligeant les cultivateurs d'alentour 
a venir, dans un délai déterminé, déclarer la quantité de 
blé qu'ils pouvaient fournir au marché ; il leur étaiL en 
outre interdit de vendre leurs grains ailleurs qu'a Ver
non ; ils devaient enfin le battre, toute autre affaire ces
sante, et cela, sous des peines graves, amende et prison. 

L'exécution de cet arreté n'alla point sans difficulté; le 
comité se heurtait au mauvais vouloir de la faction 
rivale, partisantc des officiers municipaux expulsés : une 
véritable anarchie régnait daos la ville. L'Assemblée 
nationale s'émnt de cet état de choses, envoya deux de 
ses membres, l\lM. Meunier du Breuil et Jouy des Roches, 
pour tenter la pacification, mais ceux-ci échouerent dans 
leur mission et durent repartir pour Paris sans succes. 

Le 24 septembre, !'affaire fut portée a la tribune : le 
pouvoir exécutif fut invité a prendre, saos délai, les 
mesures nécessaires au rétablissement de l'Mdre. Les 
événements d'octobre arriverent sur ces entrefaites : 
Vernon fut oublié dans Je désarroi général, tandis que les 
troubles s'y continuaíent, de jour en jour plus sérieux. 

A la fin d'octobre, les choses en vinrent au pire; l'As
semblée nalionale fut a nouveau obligée d'y porter son 
attention. On sait, en effet, qu'a cette époque, París se 
ravitaillait dans les proviuces, ayant dans beaucoup de 
centres des entrepositaires : a Vernon, cette circonstance 
acheva d'aggraver la situation ; le 28, le maire de Paris 
vint, a l'Archeveché, rendre compte d'un nouveau méfait 
flCrpétré le matin méme : << Le sieur Planter, habitanl de 
cette ville, dit-il, chargé des approvisionnements de 
Paris, a été saisi par le peuple qui a voulu le pendre. La 
corde a cassé deux fois: ce citoyen n'est pas mort, et 
l'on s'efforce, en ce momcnt, a le soustraire aux fureurs 
de la populace .... >> 

. Le fait était vrai, le lltoniteut suivant le précise, en y 
aJoutant de curieux détails. « Vernon était en proie a la 
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plus horrible sédition. i\I. Pl~nter _n~ dut son ~alu! qu 
l'intrépidilé d'un jeune Angla1s qui s exposa lui-meme 
la mort pour le sauver. De nombreux détacheme~ts d 
la o-arde nationale parisienne et de la basoche Yolercn 

b ·t par ordre de la commuae, pour p~otéger ce c1 oyen 
mellre a l'abri du pillage les magasrns de yernonnet, o 
étaient en dépót les subsistances de la cap1tale. Le go 
vernement, par ordre du corps législatif, y joig~it d 
détachements de Flandre et des dragons des Tro1s-Ev 
'chés ... » 

Le chevalier Dieres, chef d'un bataillon de la gard 
parisienne, rec;,ut le coi:iman~ement _généra) de ,e 
troupes; le 30, Yernon fut 1_nvest1, le_ co!111té desttlué, 1 ~n 
cienne municipalité rélablie, les prmc1paux chefs del 1 

surrection furent arrétés et con<luils a Evreux, ou le pr 
sidial en condamna cinq d'cntre eux a mort, sans qu 
d'ailleurs, la sentence düt jamais elre exécutée : _l 

calme ful ainsi ramené, et Dieres mérita les plus v1 
éloges : cilons, en exemple, la lettre suivanle q~i 1 
fut adressée peu apres, et oü nous relrouvons la s1gn 
ture· de Buzol. 

« Paris, ce 20 novembre 1789. 

e( Le comité des recherchcs de l'Assemblée nationalc e 
satisfait, monsieur, du compte que vou~ lui_ avez ren?u d 
ce que vous ayez fait a Vernon,_ en ~xecution de~ decre 
de l' Assemblée nationale, sanct10nnes par le ro 1, et d 
ordres du o-énéral en chef. Volre commission était vraime 
délicate. 1ºa nécessilé de rélablir la tran9-~illité publi9u 
forlement troublée, et de J'assurer au m1lieu des fact10 
qui regnent daos la villede Vernon, vous obligeaita prend 
quclques mesures extrao~·dinaires, mais vous,_avez_ don 
des preuves c1·un grand zele et d~ ~eaucoup_d 111tell1fence 
c'est un témoignage que le com1te vous do1t et qu 11 vo 
rend volontiers. 

« Fait au comité des recherches de l'Assemblée national 
a Paris, ce 20 novembre i,89. 

ce REUBELL, KmIER.Y, GouPIL DE PRÉFE 
Bczor, GourrEs, curé d' Argilliers, 
BERTHON. >> 
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París vit la conclusion de cette affaire: le jeune Anofais 
qui avait sauvé la vie de M. Plater fut, en effet, prés~nté 
a laCommune de la capitale, et il lui fut décerné une cou
ronne civique; on luí donna aussi une épée sur laquelle 
élait gravée cette inscription : « La Commune de París a 
C. J. W. Nesham, Anglais, pour avoir sauvé la vie a un 
citoyen fran~ais. )) 

L'Assembléenationale s' était transporlée, le6novembre 
daos le Manege qui, désormais, allait voir passer tant 
d'évéuements jusqu'au 10 mai ·1793, jour ou la Couven
tion s'installa aux Tuileries, dans la salle des l\lachines. 
En de longues séances on continua, dans ce nouveau 
cadre, a débattre les articles de la constitution au milieu 
des interruptions que provoquait, presque ch~que jour 
l'annonce de quelque grave nouvelle. ' 

B~zot,_jusqu'a la fin ~e celt~ année 1789, ne parait pas 
aymr pr1s ,une par~ b1e_n achve aux discussions quoti
d1ennes : e esta peme s1 nous trouvons une fois ou deux 
son nom seulement mentionné dans les proccs-verbaux. 
A ce moment, semble-t-il, il entre dans une période de 
découragement qui le porte a se désintéresser des affaires 
publique~; il n'en sorLira que plus tard, lorsqu'il aura fait 
la conna1ssa?ce ~e Mm• R

1

oland. « Je ne tardai pas, dit-il 
daos ses Mernou·es, a m apercevoir que, dans l'Assem
hlée, tous ne portaient pas une mcme ame, éo-alcment 
dégagée de L?ule vue parliculicre, de tout intéret person
nel. Je rentrai done dans l'obscurilé et je n'en sortis plus 
que ver~ la fin_, au mon_1ent oit je crus voir que le nombt·c 
des vrais palr1otes éla1t exlrememenl diminué, et que je 
ne pouva1s plus garder plus longtemps le silence sans 
l'aITaiblir ene ore 1 ... » ' 

, C:pendant, s'il ne monle plus a la tribune, son action 
s affi rme préponclérante dans les bureaux, et nous Je 
retrouvons plus actif que jamais, lorsqu'il s'agit de for
mer les départemenls : la correspondance qu'il échangea

1 

L ,Vémoi1'es, p. 40. 
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alors, avec sa ville natalc, monlrc toule la parl qu'il p 
a la créalion de rEure 1

• • 
Le 3 novembre, sur la proposili,on du comité de cons 

tulion, la division de la France en _80 dépai:lemenls { 
décrétée; des lors, on vil toutes les v1lles se_d1sputer po 
obtenir la prépondérance et lc_urs députés rnlr1guer po 
qu'elles soienl, chacune, favor1sées. u 

Buzol ne resta pas en arriere ; des le lo n~~embrc, 
envoya a ses compalriotes une longue lellrc ou il les me 
lail au couranl des projets de l'Asscmblée, !eur mont 
les avantagcs de l'élablisscmenl d'un chcf-hcu ª ~vre 
et, dans e~ scns, lcur posait de nombreuses qu_est1ons s 
la populalion de la yjl\e el des campagncs env1ronnant 
l'élcnduc du présidial, les manufactures, les dé~ou~h 
le commerce local, les balimcnls dont º? ~ourrai_l <lis 
ser pour les corps adminislratifs; ~l lc~~ d1sa1lau~s1 les ~ 
tenlions de Bernay qui se remnait_<l?Iª ?n vuc d ob_lcmr 
prépondérancc. au reste, ajouta1l-il, il défcndrait av 
én~rgic les inléréts de son pays natal el l' « on pouv 
compler sur tous les cfforls de son zcle_ et de so~ ~évo 
mcnt pour secondcr ccl hcur?ux élabhsse~cnt- ··· · » 

Cctlc missivc f ut commumquée au comité p_ermanc 
le mercrccli 18 no,·cmbrc, el J'on désigna plus1eurs co 
missaircs pouc· répondrc aux qucslions posécs par Bu1. 
~m. Cazan, H.uaull, Le Tellicr, Granger, Onfro1, Branl 
se char"crcnl de ce lravail. • 

Le soir mcmc, une prcmicrc_ note f~t c1woycr au _d~(>u 
nous y relrouvons l'cspril de plous1c contrc les cites v 
sines, la crainle de se voir ~upplanter not:1m!cnl_ 
Bernay, comme r avail fait craindrc Buzot, 1 élo0 c ~1 
rambique de lous les avanlages qu'Evreux pouv~1t p 
scnter pour ctre mis a la tete d'unc grande circo 
cripti~n, l'idée en fin, déja con~ue, de . déposséder 
communaulés religieuses de leurs vasles immeublcs 
y installcr les administrations nou,·elles. 

i. Pour la formalion du déparlcmenl de J'Eure : Archives de 

ville d'Evreux. 
~- Cf. Appendice XI. 

1789. 67 

Tandis que Bernay était « une petile ville placée dans 
l'inlérieu~, sur le ~ord d'une tres petite riviere, loin des 
grandes routcs, privée de prcsque loutes parts de commu
nications faciles, privéc de méme de ces grands édifices 
qu'exigcraient, et une cour souveraine, et une assemblée 
de département »,; - Evreu~, « considérée de tous temps 
comme centre d un arrond1ssement asscz considérable 
avait_ l'avantag_e de réunir qualrc grandes roules, qui 
venaient aboubr .ª elle comme a un point central; peu 
peuplée a la vérité et pcu commer~anle jusque-la mais 
bien percéc, avec des faubourgs d'unc étendue co~sidé
rable et des caux admirablcment distribuées, elle sem
blait de Loules parts appcler la population et le com
merce ». - « Nous ne doutons nullemenl, continuait le 
rapport, que ces dcux grands avanlages politiqucs ne 
soicnt pour elle le résullal heurcux des changements 
que vienl d'opércr l'Assembléc nationale. En elTet, si 
toutes les te~lalives que l'on a faitcs depuis quarante ans 
pour ressusc1tcr son commerce onl toujours échoué, on a 
toujours cru dcvoir l'imputer principalemcnt au hasard 
qui a réuni chez clic grand nombre de rentiers oisifs el 
un lrop grand nombre de lribunaux et d'établissements 
ecclésiasliqucs, et peut-étre aussi a l'exislence heurcuse 
et lrop cnviée d'un_ chapitrc, r!c~e et considéré. L'exemplc 
dan~crcux et ~édm~ant de 1 01s1veté honoréc pa1· l' opinion 
publique, en 1mpr1manl sur l'induslrie utile une espece 
de flétrissure idéalc d'ignobililé, a étoufTé lous les efTorts 
el rcndu inulilcs toutes les avances que la nature, le o-ou
vernemcnt et les particuliers ont faites, en difTér~nts 
lemps, pour y fixer le commerce et !'industrie. Mais, a 
présent que ?et écucil n'cxiste plus, que toutes ces places 
que procurait un pcu d'argent et qui donnaient de la con
sidér~lion en proportion de lcur inutilité, se lrouvent ou 
~uppr1mécs ou réduiles dans l'opinion publique a leur 
Juste valcur, il n'y a nul doute que la néccssité va dirio-er 
ve~s l'ind~stric commerciale une grande quantité 

0

de 
su1e~s qui, auparavant, et sous le regne des abus, se 
sera1ent voués de préfércnce a l'inutilité. Dans cette révo
lution généralc, il est done plus que probable qu'Evreux 
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verra ses établissements onéreux changés en établisse
ments utiles, et que les avantages uniques _que sa posi 
tion présente au commerce l'y n~~urahseront. Le 
réformes projetées dans le clergé f~c1htero11t enco:e 
nouvel ordre de choses : quatre ou cmq grandes maisons 
religieuses dépeuplées, qui probablemen~ sero~t ~teint~ 
des le premier instant de réformes, fo~rmront a l étabhs 
sement des fabriques les grands bahments, le~ vaste 
terrains dont elles ont besoin. La meme suppress1on four
nira encore les édifices nécessaires pour les grandes ré 
nions des électeurs, dans le temps des élections, de 
audiences proporlionnées a l'importance de la cour d 
justice que l'on voudrait y établir. La maison seule d 
Ursulines fournirait ces audiences et de grandes et bell 
prisons. » 

Apres ces considérati~ns prud?ommes~ues .et ces b~a 
projets de spoliation qui, b1en vite, devaient etre réahsé 
les membres du bureau de correspondance concluaient 
faisant un dernier appel aux senliments de leur dépulé 
« Quelle jouissance pour vous, lorsque, de retour par. 
nous, apres avoir rempli noblement votrc honorable m 
sion en voyant cette heureuse métamorphose, vous pe 
sere~ qu' elle est votre ouvrage; la r~connai~sance de v 
concitoyens, et la joie générale, m_oms éqmvoque et _pi 
exprcssive encore que la reconnaissance, vous le d1r 
bien éloquemment 1• » 

Le 23 novembre, un nouveau rapport fut adressé 
Buzot, répétant longuemenl les arguments de la premie 
note et donnant de plus amples détails, notamment 
la population de la ville qui était de 8 a 9 000 ames, c 
des 71 paroisses du bailliage environnantes de '15 000; 
insistait surtout sur l'utilisation des batiments congré 
nistes, qu'il serait si facile de s·approprier : Ursulin 
Bénédictins, Cordeliers, Jacobins, feraient merveille 
l'installation des juridictions, des prisons, des usines, 
maisons de commerce, tandis que jusqu'alors ces e 
vents « étaient un objet de scandale pour le polili 

L Cf. Appendice XII. 
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patriote ~ui senl~it qucl avantage on en pourrait tirer 
pour le b1~n pubhc ! ... » Repousserail-on ces sages idées 
et voudra1t-on « respecter ces anciens établissements 
~onsacrés par. ~os peres .ª la seule piété ? telle était 
1 heureuse posll1on de la cité qu'elle présenterait encore 
le m?yen _de doubler son étendue, en batissant sur les 
tcrra_ms ncle~ qui l'environnaient de tous cótés et qui 
offra1ent prcsqu~ partout la commoclité inappréciable 
d'~tr~ traversés par des ruisseaux d'eau courantc 1 .. . » 
Am_s1 docu~_en~é, Buzot allait pouvoir se donner tout 
entier a la dilfic1le_ élaboration du clépartement de l'Eure, 
et s~s eff orts devaicnt étre couronnés de succes. 
. A cette_ meme date, un incident motiva de nouveau son 
mlerve?ti?n. Le marquis de Chambray, venant de donner 
sa dém~ss100 de député, on songea aussitót a le rempla
cer, smvant l~s formes qu'on avait employées, en mars, 
pour les élecl10ns aux Etats généraux. Le 22 novembre 
le corps municipal d'Evreux s'occupa meme de choisi; 
un représe~lan_t pour remplacer Buzot, empéché par ses 
fonc~10n_s d ass1ster a l'assemblée du bailliage, qui devait 
se reumr le lendemain. 
. Celui-ci avait appris, a París, la nouvelle de ces élec

t~ons; au~sitót il ~crivit a Evreux, pour arréter les opéra
t~ons dore?avant_1llégales, comme contraires au décret de 
1 Assemblee nat,onalc, qui pronongait l'abolition des 
ordres. 

En Jiniss_ant, il_ donnait de rassurantcs nouvelles sur la 
~rave . aITaire qm !' occupait : « Je comptc presque sur 
1 élabhssement d'un département a Evreux. MM. des Noes 
et Le Maréchal, commissaires de notre bailliage, entrent 
absolument dans nos vues 2 ... >> 

Reg_u _le 23 no~embre, au moment meme ou l'assemblée 
du bailltage a)lait se réunir, ce billet bouleversa la quié
tude du comité _permancnt ébro'icien : déja, en grand 
nombre,. o~ était assemblé dans l'église cathédrale : 
ceux qm s y trouvaient refuserent de se séparer, persis-

L Cf. Appendice XIII. 
2. Cf. Appendicc XIV. 
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tant a vouloir nommer le remplac¡ant de M. de Cham 
bray : on dut leur signifier par ministcrc d'huissier qu 
leur réunion était nulle, illégale et devail a l'instant el 
dissoule. 

Quelquc temps, on parlementa : force, a. la fin, resta 
la loi, et, dans le calme, la calhédrale se vida. 

Pendant le courant de décembre, la préparation de 
départements se continua, et, le '19, Buzot annonc¡ait les 
résullats acquis a ses compatriotes 1 

: 

« París, le i9 décembrc i78!J. 

« )Iessicurs et chers concitoyens, 
ce La di vis ion de notre province est en fin terminée et volr 

ville sera décidémcnt le chef-lieu d'un département. MM. L 
Maréchal. des ~oes et Lindel, curé de Bernay, ont second · 
mes vues de tous leurs efforts, et je vous prie instammen 
de leur en témoigner ma reconnaissance. . . 

« Vous recevrez bientót le décret concernant les mumc1 
palités; ceux qui concement les assemblé~s de district 
de département le suivront de pres. Votre deparlemen~ ser 
un des plus beaux de la Normandie, il contiendra 335 heue 
)) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le bureau de correspondance fut chargé de répond 
a cette bonne nouvelle et d'adresser des remerciemen 
a Buzot et ses collegues. 

Le 22 décembre enfin, loul était terminé; Buzot envoy 
aux habitants d'Evreux, avec les arrelés concernant 1 
région, une dernierc lettre ou. sa joie transparaissai 
d'avoir pu elre ainsi utile a son pays natal 2 

••• 

« La ville d'Evreux va done sentir sous peu de jou 
tous les avantages de ces nouveaux établissemenls, 
elle peut se flatler d'etre une des villes du royaume le 
plus considérables et les plus favorisées daus cette rév 
lution. Permettez-moi de me réjouir avec vous du bonhe 

i. Cf. Appendice XV. 
2. Cf. Appendice XVI. 
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de ~otre c?mmune patrie,_et d~ plaisir inestimable d'y 
avo1r contr1bué, autan_t qu il était en mon pouvoir. II ne 
vous ~anqu,e plus m_amt~nant, pour etre heureux, que la 
volonte de l e_tre, e~ Je m attends a voir, un jour, régner 
~ans_ notre v1lle, l_amo~ ~e la liberté et de la patrie, 
1 obé1ssance aux lo1s et l urnon dans Lous les creurs avec 
les verlus qui en sont inséparables. Ces idées consoiantes 
ne me q~ittent point un insl~nt, et rn dépit des jaloux et 
des env1eux, elles seront touJours le bonheur de ma vie et 
ma plus douce récompense ... J> 

En mc_me ter:ips, Buzot demandait que, dans le plus 
bref déla1, on lu1 envoyat les renseiO'nemenls nécessaires 
a la réparlition des cantons. " 

Le 15 janvier 1790, l'Assemblée décréta la division 
dé{initi re de la France en 83 départements : la Normandie 
et le Perche devaient en former cinq. Le 1 ••· février enfin 
l'arreté concernant Evreux f ut rendu en ces termes : ' 

« L'Assemblée décrete: ,¡ºque le département d'Evreux, 
dont Evreux est le chef-lieu, est divisé en six districts. 
Lcur~ chefs-lieux sont Evreux, Bernay, Pont-Audcmer, 
Louv1ers, les Andelys et Vnneuil; - ~• que les élec
teurs des départemenls décideront si ce nombre doit etre 
augmenté; - 3° que les établissements du district d'An
delys seront partagés ent~e celte vil~e etGisors; - 4° que 
la fore~ ,de Lyons appartiendra enherement au départe
mcnt d Evreux ; - ñ• que la demande formée par la ville 
d'Elbeuf, pour etre réunie au départemcnt de Rouen 
dcmeurc réservée; - 6° sauf en faveur des autres villes' 
la dislribution des élablissemcnts qui seront décidés pa; 
la consli lution. » 

Ainsi naquit Je département de l'Eure. Peu a peu, dans 
le co_urant d_e_cette année 1790, il allait prendre sa physio
nom1e défimtive, et former les diverses assemblées char
gées d'assurer ses rouages administratifs. 


